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CHAMBRE 
des Représentants. 

SESSION f.XTRAOADINAIRE DE f 92f>, 

Budget du Ministère des Sciences 
et des Arts 

pour l'exereiee 1925 (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR 
LE GOUVERNEMENT. 

KAMER 
der Volksvertegenwoordigers. 

Burrn'(GEWONE :ZITTUl> 1 ~2l$. 

Begrooting van het Ministerie 
van Wetenschappen en Kunsten 

voor het dienstjaar 1925 (1). 

AllENOE)ŒNT VOORGESTELD 
DOOH IH: HEGIŒRING. 

Bruxelles, le "i juilfcl l9~1î. 

A Monsieur le Président de la Chambre des Heprésenunus, à Bruxcll,». 

)IO!iSIEUK LF. P11t:Sllllli'ff, 

J'ai l'honneur tic vous transmettre une note relative i1 deux amendements que 
i\l. Ic Ministre iles Sciences et des Arts propose d'apporter au projet de Budget 
de son Département pour l'exercice H):2;'j. 
lb se traduisent par une an~rncnlalio11 de i,UU0,000 de francs. 

Ensuite de ces amendements, ledit projet de Budget s'élèvera : 

Pour les dépenses ordinaires, i1 la somme de _ fr. 332,513,189 » 

Pour les dépenses exceptionnelles, ù la somme de . 98, l/i/i,8U 1 " 

Ensemble. . f1·. 425,658,380 ,, 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi­ 
dération. 

Le Minist1·e des Finances, 
AL11. JANSSEN. 

(i) Budget, n° 4 - YIL 
Happort, n• 3ù. 
Amcndemenl, n° 44. 

(l) Begroeting, n' 4- VU. 
Verslag, n' :-l\:J. 
Amendement, n' 44. 

Il 

-~è/présèpL ~Iilendement : (n~.: lt5): ( é~: 4i~f~tb11,if)t: 7_Jil_Ù(ët J9.~~ .• 
. ,, . 

fii,f..amendem'.ent·· (n' '4:5J<1v~d;rondgedeeid r/n 7 Jt1li ,tf)2f) 
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AMENDEMENTS. 

CHAPITRE V. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUll. 

HOOFDSTUK V. 

BOOGER ONDERWIJS. 

ART. 31. - Subside à l'Université I AnT. 31. -Toelage aan de Vrije Uni­ 
libre de Bruxelles . fr. 2,000,000 » versiteit te Brussel. fr. ~,000,000 » 

Augmentation de 1,000,000 de francs. 

AaT. 32. - Subside à l'Université 
catholique de Louvain • 

fr. 2,000,000 » 

ART. 32·. -· Toelage aan de katho­ 
lieke Universiteit te Leuven . . 

fr. 2,000,000 » 

Augmentation de t ,000,000 francs. 

ART. 3,1 et 32. - Augmentation en vue d'aider les Universités de Bruxelles et 
de Louvain à faire face à l'accroissement de leurs dépenses. 


